
A côté de cette structure de contrôle, le "
National Health Office ",

organe étatique, possède un département spécial composé de membres
qui vont visiter régulièrement les institutions sociales et hôpitaux

ainsi que les personnes handicapées vivant dans la société. Par
ailleurs, les " guardians " ( tuteurs ) sont contrôlés par un
" chief guardian "

et une fois par an moins les " guardians " doivent
lui soumettre un rapport de gestion.

Dans le domaine extra-légal, il existe de nombreux " voluntary

advocates "qui défendent les intérêts des handicapés et contactent

souvent l'"ombudsman " pour le rendre attentif à tel ou tel problème.

Les Associations de Parents aident le Ligue Nationale a trouver ces
"

advocates " le plus souvent non rémunérés. Le but de la Ligue
Nationale est de légaliser ce système d'aide et de contrôle afin
que chaque handicapé puisse disposer d'un tel " advocate ".

Lors de la discussion, un membre hollandais nous a renseigné qu'à
côté du contrôle de la tutelle par un juge civil, les patients dans

un hôpital psychiatrique peuvent émettre une plainte médicale exa-
minée par le Collège Médical, organe de l'lnspection de la Santé
Publique.
Par ailleurs, il existe en Hollande un système de contrôle sur le
plan social ( par ex. plaintes en matière de subsides, d'allocations )

mais malheureusement pas sur le plan civil et pénal.

Les tuteurs sont contrôlés par une autorité administrative ( L'inspec-
tion de la Santé Publique ) et les " ombudsman " s'occupent des plain-
tes émises par les handicapés en jouant un rôle de régulateur.

Mr. Stan HERR a soulevé de son côté la nécessité d'établir un système
de contrôle indépendant des organes judiciaires et administratives

'

comme par exemple le " Health Commission Welfare " en Ecosse et les
comités de contrôle aux U.S.A. En effet, dans ce système extra-légal,
ces groupes de revision composés d'advocats, médecins, membres de
parents ....existent déjà dans trois Etats des U.S.A. avec succès et
forment des groupes de pression efficaces et aident le juge à trouver

une solution à un litige.
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